
1 

Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégorie 3.12 

Demande no : 2018-0782 
Demande : Modifications apportées aux étiquettes des préparations 

commerciales – Nouveau site ou nouvel hôte 
Produit :  Advantage II pour chat de petite taille/lapin/furet 
Numéro d’homologation : 27585 
Principes actifs (p. a.) : Imidaclopride, Pyriproxyfène 
Numéro de l’ARLA : 2992980 

But de la demande 

Le but de la présente demande était d’ajouter une assertion de lutte contre les puces sur les furets 
de compagnie (pesant entre 0,4 et 4 kg) et les lapins de compagnie (pesant entre 1,5 et 4 kg) à 
l’étiquette de la préparation commerciale. 

Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 

L’évaluation des propriétés chimiques et l’évaluation environnementale ne sont pas requises pour 
la présente demande. 

Évaluation sanitaire 

Advantage II pour chat de petites tailles/lapin/furet est considéré comme sécuritaire à utiliser sur 
les furets de compagnie âgés de 10 semaines et plus pesants entre 0,4 et 4 kg et sur les lapins de 
compagnie âgés de 4 mois et plus pesants entre 1,5 et 4 kg lorsque le produit est appliqué 
conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 

On ne s’attend pas à ce que l’usage d’Advantage II pour chat de petite taille/lapin/furet comme 
traitement cutané localisé, pour lutter contre les puces sur les lapins et les furets (pesant jusqu’à 
4 kg), entraîne des risques de préoccupation pour les adultes qui soignent ces animaux de 
compagnie, ou les adultes et les enfants qui contactent des lapins et de furets traités lorsqu’ils 
suivent les directives et précautions d’utilisation indiquées sur l’étiquette. 

Une évaluation de l’exposition aux résidus d’aliments n’était pas requise pour la présente 
demande. 
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Évaluation de la valeur 
 
Les renseignements relatifs à la valeur examinés à l’appui des nouveaux usages incluaient une 
étude menée sur les lapins de compagnie, et trois études réalisées sur des furets de compagnie. 
Les renseignements relatifs à la valeur appuyaient une assertion selon laquelle une application de 
0,4 ml d’Advantage II pour chats de petite taille enrayera les puces sur les furets de compagnie 
pendant une période maximale de 4 semaines, et enrayera les puces sur les lapins de compagnie 
pendant une période maximale de 8 jours. De plus, ces usages ont de la valeur puisqu’il n’y a pas 
d’autres produits homologués en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et enrayeront 
les puces sur les lapins de compagnie ou les furets de compagnie.  
 
Conclusion 
 
Les responsables de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) ont complété 
une évaluation des renseignements fournis, et ont jugé les renseignements insuffisants pour 
appuyer l’ajout de l’assertion de lutte contre les puces sur les furets de compagnie et les lapins de 
compagnie (d’un poids maximal de 4 kg). 
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